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1. Mise en place de la commission 
 
M. Alain MARTIN, Président du District procède à la mise en place de la commission ; le Comité de Direction ayant 
nommé Olivier BLOINO, président de cette commission. 
Le président remercie Michel PLUCHON pour avoir assuré la présidence pendant de nombreuses années. 
David EGRON est nommé secrétaire de la Commission. 
 
2. Informations du Président du District 
 
M. MARTIN fait part à la commission : 

- Augmentation des incivilités sur les terrains (toujours plus de dossiers). Le Président regrette cette 
situation et demande aux éducateurs de la commission de véhiculer l’image du respect et du bien-vivre 
ensemble. 
- Il fait part de la nécessité de diversifier nos pratiques. 
Constat évident et visible au sein de nos clubs : A ce jour, nous nous devons de proposer à nos licenciés 
autre chose que « du Foot à 11 et de la compétition ». 
Génération 16-20 ans : Demandeuse de nouvelles pratiques (Foot à 5, Foot à 8, etc…) 
A l’issue d’un dernier sondage, il apparaît qu’une majorité de Seniors : « Ne souhaite plus jouer le 
Dimanche » 

 
3. Parcours de Performance Fédéral (PPF) 
 
Deux notions à bien distinguer au sein du PPF : Détection et Perfectionnement.  
Détection et Public concerné : U13 et U14 (Finalité Départementale), U12F à U15F (1er Trimestre) 
Perfectionnement et Public concerné (joueurs/joueuses identifié(e)s au préalable) : U14 à U16 (garçons), U12F à 
U17F (filles), Gardiens de But sous la forme de Rassemblements Techniques. 
Développement et Perfectionnement du Foot Féminin :  

- Rassemblements réguliers avec des séances encadrées par les Conseillers Techniques 
- Constitution d’équipes par secteur en diversifiant les pratiques 

U7F – U9F : Foot 3/5 
U11F : Foot 5/8 (débutantes à débrouillées) 
U13F : Foot 5/8 (débutantes à confirmées) 
U15F : Foot 8 (débutantes à confirmées) et Foot 11 (confirmées à compétitrices) 
U18F : Foot 8/11 (confirmées à compétitrices) 
167 équipes ont pu être dénombrées au sein du District 44. 
 
Le « Foot à l’école » a également été évoqué avec le constat suivant : 

- Un manque de pratique « sportive » au sein des écoles primaires 
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- Une vraie demande des écoles avec la volonté de rencontrer le club + un membre du District au 
préalable de l’intervention. 

 
4. Etude des championnats régionaux jeunes 
 
La Commission échange autour d’une étude exhaustive de Karl MARCHAND sur la constitution des effectifs de 
nos équipes régionales jeunes avec la prise en compte de plusieurs données pour chaque effectif : Moyenne du 
nombre d’années d’ancienneté au club, nombre de joueurs issus du club, nombre de joueurs « recrutés » pour 
constituer l’effectif. 
 

L’étude permet d’identifier 2 types de structure : les clubs formateurs et les clubs recruteurs/sélectionneurs.  
 

Ce constat soulève plusieurs idées au sein de la commission :  
- Pourquoi ne pas créer 2 championnats distincts : Clubs formateurs / Clubs recruteurs ?  
- Pourquoi ne pas imposer un quota de joueurs formés aux clubs pour intégrer les championnats 

régionaux ? 
- Agir sur le droit de mutation : à ce jour maximum, 4 + 2 (si conformité avec le statut de l’arbitrage) 

Cette étude sera évoquée en ETR ? Les championnats U14 Ligue, U15 R2 et U15 R1 sont particulièrement visés. 
 
5. Intervention autour de la diversification des pratiques  
 
Thomas REGENT intervient sur la diversification des pratiques. 
 
Constat :  

- Environ 2 millions de licenciés en France 
- Un tiers de nos effectifs concerné par le Foot éducatif (U6 à U13) 
- 63 % de nos pertes de licenciés s’effectuent entre U13 et U20…dès l’apparition de la compétition !!! 

Raisons évoquées : 
- Mauvaise ambiance dans l’équipe (56%) 
- Trop souvent remplaçant (52%) 
- Mauvaise relation avec l’éducateur (48%) 

A ce jour, il paraît donc nécessaire de diversifier nos pratiques, de proposer du « Foot Loisir » ou « un esprit Foot 
sans compétition » pour lutter contre la perte de nos licenciés, pour répondre aux envies/besoins des nouvelles 
générations. 
 
Ainsi, est évoquée la création d’une section Foot Loisir au sein des clubs : « Mise à disposition d’un créneau 
hebdomadaire de pratique loisir ouvert aux licenciés du club ». Cela suppose de mettre à disposition les 
infrastructures du club, ainsi que définir un « référent loisir » au sein de la structure et intégré au Comité Directeur 
du club. 
 
Rôle du Référent Loisir : 

- « Je suis » : organisé/disponible/ponctuel/impliqué/convivial 
- « J’aime » : sens relationnel/mise en place de projets et d’activités 
- « Je connais » : l’organisation de mon club/les nouvelles pratiques 

A ce jour, le Football est en retard sur les autres sports en terme de propositions de pratiques loisirs. Au sein du 
District, les pratiques de Foot5, Foot à 8 et Foot en marchant sont les objectifs prioritaires à développer (à ce jour, 
nous avons 16 terrains Foot5 extérieur et un terrain couvert Foot5 au District. D’autres sont en prévisions) 
Objectif 2020-2021 : Proposer des pratiques loisirs à différentes catégories : 

- U16 à U20 
- Seniors et Vétérans 

Bilan : 
Pendant 10 ans, le District a beaucoup travaillé autour du développement du Foot Animation. Aujourd’hui, face à la 
nouvelle philosophie/aux nouveaux objectifs qui caractérisent les nouvelles générations, nous nous devons de 
répondre à leurs demandes et de mettre l’accent sur les objectifs cités ci-dessus. 
 
Le Président, 
Olivier Bloino 

 Le Secrétaire de séance, 
David Egron  

  


